
Burundi : Il faut que "les partis politiques fassent preuve de maturité politique"

@rib News, 29/05/2010LA COMMUNAUTE INTERNATIONALE DEVRAIT CONTINUER Dâ€™AIDER LE BURUNDI A
HONORER SES OBLIGATIONS INTERNATIONALE RELATIVES AUX DROITS DE Lâ€™HOMME28 mai 2010 â€“
Bujumburaâ€œCeci est ma 13Ã¨me et derniÃ¨re visite en tant quâ€™Expert IndÃ©pendant sur la situation des Droits de lâ€™Homme au
BurundiÂ â€• a dit Monsieur Okola dont le mandat personnel en tant que titulaire de mandat des procÃ©dures spÃ©ciales du
Conseil des droits de lâ€™homme expire en juillet 2010. Au cours de cette visite, lâ€™Expert IndÃ©pendant a rencontrÃ© la Ministre
des Droits de la Personne Humaine et du Genre, et leÂ Ministre de lâ€™IntÃ©rieur et de lâ€™Administration du Territoire. Il a
Ã©galement eu des entretiens avec quelques reprÃ©sentants de partis politiques, des organisations de la sociÃ©tÃ© civile, des
Nations Unies, du Corps Diplomatique, et de la communautÃ© des Batwa. La mission Ã©tait centrÃ©e sur la situation des
Droits de lâ€™Homme au Burundi dans le contexte Ã©lectoral.
Elections â€œJâ€™ai pu observer le dÃ©roulement des Ã©lections communales dans un des bureaux de vote. Au cours de cet
exercice, jâ€™ai discutÃ© avec des Ã©lecteurs, des mandataires de partis politiques, des responsables du bureau de vote, et
des forces de lâ€™ordre prÃ©sents sur les lieux. Dâ€™une maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, et tel que cela a Ã©tÃ© confirmÃ© par des observateurs
internationaux, le vote sâ€™est passÃ© dâ€™une maniÃ¨re pacifique et transparente.â€• Cependant, lâ€™Expert IndÃ©pendant a reÃ§u de
certains partis politiques avec lesquels il sâ€™est entretenu, des informations faisant Ã©tat de certaines irrÃ©gularitÃ©s liÃ©es Ã 
lâ€™organisation des Ã©lections communales, y compris lors du comptage des voix, qui auraient aidÃ© le parti au pouvoir Ã 
gagner largement les Ã©lections.Â  â€œ Jâ€™ai Ã©tÃ© informÃ© par des reprÃ©sentants des partis politiques avec lesquels jâ€™ai parlÃ©, que
ces Ã©lections nâ€™ont pas Ã©tÃ© totalement justes, Ã©tant donnÃ© que le parti au pouvoir a utilisÃ© les avantages du pouvoir
pendant la campagne Ã©lectorale, en utilisant des vÃ©hicules de lâ€™Etat, et en continuant la campagne au-delÃ  du dÃ©lai lÃ©gal.
Ils ont Ã©galement allÃ©guÃ© que des intimidations, des menaces, et des arrestations ont Ã©tÃ© utilisÃ©es contre des membres
des partis politiques de lâ€™opposition pendant plusieurs mois avant lâ€™organisation des Ã©lections communalesâ€•. En plus, ont
dÃ©clarÃ© mes interlocuteurs, plusieurs de leurs militants ont Ã©tÃ© tuÃ©s par des membres du parti au pouvoir et des forces de
lâ€™ordre Ã©tatiques. Lâ€™Expert IndÃ©pendant a Ã©tÃ© Ã©galement informÃ© par certains partis politiques, quâ€™ils avaient lâ€™intention de
boycotter les prochaines Ã©lections.Â  â€œJâ€™invite ces partis Ã  continuer Ã  participer au processus Ã©lectoral, Ã©tant donnÃ© que le
boycott des prochaines Ã©chÃ©ances, priverait le pays de moyens politiques efficaces de tenir le gouvernement Ã  lâ€™Å“il. Jâ€™invite
Ã©galement le CNDD-FDD, au cas oÃ¹ il gagne les prochains scrutins, Ã  ne pas utiliser sa victoire pour diriger le pays en
ignorant les opinions de lâ€™opposition, comme cela conduirait inÃ©vitablement Ã  un Etat monopartiste. M. Okola a aussi
appelÃ© la communautÃ© internationale Ã  user de son influence pour encourager aussi bien le Gouvernement que les partis
dâ€™opposition, Ã  Ã©viter toute situation qui pourrait crÃ©er des problÃ¨mes internes dans le pays, suite Ã  ces
Ã©lections.Concernant la mise en place de la Commission Electorale Nationale IndÃ©pendante (CENI), lâ€™Expert IndÃ©pendant
a notÃ© que le processus a tenu compte des propositions des partis politiques, y compris certains de ceux qui contestent
le rÃ©sultat des Ã©lections communales. Â«Â Jâ€™en appelle Ã  la CENI de continuer Ã  jouer son rÃ´le clÃ© en sâ€™assurant que les voix
et la volontÃ© des Burundais sont entendues et respectÃ©es. Jâ€™invite Ã©galement les partis politiques Ã  utiliser les moyens
lÃ©gaux Ã  leur disposition pour exercer leurs droits Ã  contester les rÃ©sultats des Ã©lections, sâ€™ils sont convaincus quâ€™il y a eu
fraude. Le gouvernement et tous les partis politiques ont un rÃ´le clÃ© Ã  jouer dans la sauvegarde de la paix dans le pays. Il
est donc important que tous les partis politiques fassent preuve de maturitÃ© politique dans la faÃ§on dont ils se
conduisent, Ã  la fois lors de la contestation consÃ©cutive aux Ã©lections communales, et lors des prochaines Ã©chÃ©ances
Ã©lectoralesÂ Â», a dÃ©clarÃ© M. Okola. Justice de transitionLâ€™Expert IndÃ©pendant a exprimÃ© sa prÃ©occupation quant Ã  la
lenteur observÃ©e dans le processus de laÂ  justice de transition. Tout en fÃ©licitant le gouvernement du Burundi et ses
partenaires internationaux dâ€™avoir terminÃ© les consultations nationales sur ce sujet, il a dÃ©plorÃ© le fait que ce modeste
dÃ©but aura pris cinq ans. Â«Â Il y a une impÃ©rieuse nÃ©cessitÃ©, pour la communautÃ© internationale, de prendre une position
plus ferme sur cette question, en vue de veiller Ã  ce que les autoritÃ©s burundaises avancent dans cet agenda
conformÃ©ment aux accords dâ€™Arusha, et Ã  la rÃ©solution pertinente du Conseil de sÃ©curitÃ©Â Â». a dit M. Okola. Il invite le
gouvernement actuel, et celui Ã  venir, Ã  accÃ©lÃ©rer le processus en tenant compte des consultations nationales qui
viennent de sâ€™achever, en vue de poursuivre les auteurs des violations des droits de lâ€™homme, guÃ©rir, apporter rÃ©paration
aux victimes, et rÃ©concilier le peuple burundais.Les organisations de la sociÃ©tÃ© civileLâ€™Expert IndÃ©pendant note que
malgrÃ© les progrÃ¨s visibles dans les relations entre les organisations de la sociÃ©tÃ© civile et le gouvernement au cours de
ces derniÃ¨res annÃ©es, ceux-ci ont Ã©tÃ© remis en cause par les rÃ©centes mesures que le gouvernement a prises contre
certaines de ces organisations. Â«Â  Je crains que la dÃ©cision du gouvernement dâ€™annuler lâ€™agrÃ©ment du Forum pour le
Renforcement de la SociÃ©tÃ© Civile (FORSC) en novembre 2009, et celle dâ€™annuler le permis de travail de la chercheuse
de Human Rights Watch au Burundi, en mai 2010, ne soient un avertissement aux organisations de la sociÃ©tÃ© civile de
se comporter comme le gouvernement le souhaite, sous peine de subir le mÃªme sortÂ Â», a dit lâ€™Expert IndÃ©pendant. Il a
dit quâ€™il a exprimÃ© sa prÃ©occupation aux autoritÃ©s burundaises sur ces questions.Â«Â Le droit Ã  la libertÃ© dâ€™opinion et
dâ€™expression pour tous les dÃ©fenseurs des droits de lâ€™homme devra Ãªtre protÃ©gÃ© et non pas sanctionnÃ©. Jâ€™ai soumis ces
inquiÃ©tudes au gouvernement, et ai demandÃ© si ces dÃ©cisions tendaient Ã  faire passer le message aux organisations de
la sociÃ©tÃ© civile quâ€™Ã  moins quâ€™elles plaisent au gouvernement, elles seront sanctionnÃ©esÂ Â», a dit M. Okola. Il a affirmÃ© que
le gouvernement lui a assurÃ© que cela nâ€™Ã©tait pas son intention de dÃ©manteler ces organisations et que coopÃ©ration leur
sera accordÃ©e. Il a invitÃ© le gouvernement et la communautÃ© internationale Ã  faire en sorte que les organisations de la
sociÃ©tÃ© civile jouissent des conditions de travail favorables et ne soient pas menacÃ©es.DiscriminationParlant des
conditions de vie dÃ©plorables de la communautÃ© Batwa au Burundi, lâ€™Expert IndÃ©pendant a dÃ©clarÃ© que cette
communautÃ© a Ã©tÃ© largement marginalisÃ©e et discriminÃ©e depuis longtemps. Â  Â«Â Jâ€™invite encore une fois le gouvernement
burundais Ã  sâ€™assurer que les droits des Batwa sont respectÃ©s et promus. La discrimination systÃ©mique Ã  leur encontre
relative Ã  la participation aux structures de lâ€™Etat, lâ€™emploi, la propriÃ©tÃ© fonciÃ¨re, et lâ€™Ã©ducation devrait Ãªtre rÃ©solue de toute
urgenceÂ Â».Sur la question des albinos, M. Okola a notÃ© que suite au procÃ¨s qui a eu lieu en juillet 2009 des onze
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personnes accusÃ©es dâ€™implication dans les attaques contre des albinos, il nâ€™y avait plus eu de rapport faisant Ã©tat
dâ€™attaques contre eux, jusquâ€™au 2 mai dernier quand deux albinos ont Ã©tÃ© tuÃ©s. Des arrestations ont rapidement suivi, et,
depuis lors, aucune autre attaque nâ€™a Ã©tÃ© rapportÃ©e. NÃ©anmoins, le risque de rÃ©surgence dâ€™attaques telles que celles qui
ont eu lieu entre aoÃ»t 2008 et mai 2009 ne devrait pas Ãªtre ignorÃ©. Conditions carcÃ©ralesLâ€™Expert IndÃ©pendant dÃ©plore
que le recours abusif Ã  la dÃ©tention prÃ©ventive a produit une surpopulation carcÃ©rale dans le systÃ¨me qui, actuellement,
abrite quatre fois plus de dÃ©tenus et de prisonniers que sa capacitÃ© Ã  la construction. Cette situation a exacerbÃ© les
conditions dÃ©jÃ  dÃ©plorables dans la plupart des prisons et centres de dÃ©tention au Burundi.Â  Le systÃ¨me judiciaireÂ«Â Les
garanties promises dâ€™indÃ©pendance du systÃ¨me judiciaire nâ€™ont pas encore Ã©tÃ© traduites enÂ  rÃ¨gles, rÃ©glementation,
mÃ©canismes de contrÃ´le, et sanctions concrets en cas de violationÂ ; ce qui expose le pouvoir judicaire au risque continu
dâ€™interfÃ©rence de la part du pouvoir exÃ©cutifÂ Â», a dÃ©clarÃ© M. Okola. La maniÃ¨re dont bon nombre de dossiers impliquant
des acteurs politiques ou des membres de la sociÃ©tÃ© civile ont Ã©tÃ© traitÃ©s par les agents chargÃ©s de lâ€™application de la loi
et les tribunaux a conduit Ã  ce que ces derniers soient de plus en plus considÃ©rÃ©s comme des outils politiques. En
consÃ©quence, ils jouissent dâ€™un faible niveau de confiance quant Ã  leur capacitÃ© Ã  traiter efficacement dâ€™Ã©ventuels conflits
qui pourraient naÃ®tre des Ã©lections. Par ailleurs, il nâ€™existe pas de systÃ¨me dâ€™aide juridique, mÃªme pour les groupes les
plus vulnÃ©rables.ImpunitÃ©Lâ€™impunitÃ©Â  continue dâ€™Ãªtre un sujet de profonde prÃ©occupation. Les dossiers relatifs Ã 
lâ€™assassinat du vice-prÃ©sident de lâ€™Observatoire Lutte contre la Corruption et les Malversations Economiques (OLUCOME)
en avril 2009, les massacres de Muyinga, et de Gatumba, ainsi que dâ€™autres assassinats plus rÃ©cents demeurent sans
suite. Notant que ces dossiers semblent relÃ©guÃ©s aux oubliettes, lâ€™Expert IndÃ©pendant invite la communautÃ©
internationale Ã  insister auprÃ¨s duÂ  gouvernement quâ€™il est nÃ©cessaire de clÃ´turer ces dossiers en traduisant en justice
toutes les personnes impliquÃ©es. LibertÃ© dâ€™expression, dâ€™associations et de rÃ©unionÂ  Lâ€™Expert IndÃ©pendant a observÃ© que
les restrictions de lâ€™exercice des droits civils et politiques, en particulier la libertÃ© dâ€™expression, dâ€™association, et de rÃ©union
ont beaucoup augmentÃ© au cours des quatre derniers mois de lâ€™annÃ©e 2009. Des partis de lâ€™opposition et des
organisations de la sociÃ©tÃ© civile dÃ©clarent avoir Ã©tÃ© la cible de violences et dâ€™intimidations, y compris des arrestations ou
des dÃ©tentions arbitraires par des autoritÃ©s. Plusieurs membres des partis dâ€™opposition ont Ã©tÃ© agressÃ©s alors quâ€™ils
tentaient dâ€™ouvrir des nouveaux bureaux ou sections. Tout au long de lâ€™annÃ©e, plusieurs rapports ont Ã©tÃ© reÃ§us qui
signalaient des cas dâ€™assassinats supposÃ©s Ãªtre Ã  motivation politique, dont le rÃ©cent meurtre dâ€™un membre du MSD.
Cependant, M. Okola a notÃ© que cette situation sâ€™est amÃ©liorÃ©e au cours de la semaine qui a directement prÃ©cÃ©dÃ© les
Ã©lections communales, et tous les partis politiques Ã©taient relativement libres dâ€™organiser leurs rÃ©unions. Institution
Nationale des Droits de lâ€™HommeM. Okola a rappelÃ© quâ€™en 2006Â  le PrÃ©sident du Burundi sâ€™est engagÃ© Ã  mettre en place
une Commission Nationale IndÃ©pendante des Droits de lâ€™Homme. Il a Ã©galement rappelÃ© que lors de lâ€™Examen PÃ©riodique
Universel en 2008, le gouvernement sâ€™Ã©tait engagÃ© Ã  mettre la Commission en place en accord avec les Principes de
Paris. Depuis lors, un projet de loi y relatif a Ã©tÃ© rÃ©digÃ© Ã  la suite de larges consultations avec les parties prenantes. Ce
projet de loi a Ã©tÃ© adoptÃ© par le Conseil des Ministres aprÃ¨s amendements. Il a ensuite Ã©tÃ© transmis au Parlement pour
adoption. Notant avec prÃ©occupation que le processus semble Ãªtre bloquÃ©, M. Okola insiste que le gouvernent veille Ã  ce
que la Commission soit Ã©tablie le plus tÃ´t possible, et en pleine conformitÃ© avec les Principes de Paris.Violences
sexuelles et basÃ©es sur le genreLâ€™Expert IndÃ©pendant a dÃ©clarÃ© que le phÃ©nomÃ¨ne des violences sexuelles,
particuliÃ¨rement le viol sâ€™est accru dâ€™annÃ©e en annÃ©e. Notant que les rÃ¨glements extra lÃ©gaux souvent utilisÃ©s comme
rÃ©ponse aux violences basÃ©es sur le genre donnent frÃ©quemment lieu Ã  la double victimisation des survivants du viol par
des membres de sa famille, M. Okola a fortement recommandÃ© que ces pratiques disparaissent. De tels rÃ¨glements
sont insuffisants et absolument inacceptables, et des mesures rigoureuses doivent Ãªtre prises pour les dÃ©courager. M.
Okola invite le gouvernement burundais Ã  Ã©tablir des procÃ©dures et des mÃ©canismes permettant de traiter en justice les
cas de violences sexuelles et basÃ©es sur le genre. Lâ€™Expert IndÃ©pendant a Ã©galement dÃ©criÃ© le fait que la loi sur les
successions, les rÃ©gimes matrimoniaux et les libÃ©ralitÃ©s qui est en discussion depuis quatre ans nâ€™ait pas Ã©tÃ© adoptÃ©e,
dÃ©clarant que le temps des pourparlers et des consultations Ã©tait rÃ©volu.Â  Il a invitÃ© le gouvernement Ã  prendre des
mesures appropriÃ©es, en sâ€™inspirant notamment des bonnes pratiques existant dans la rÃ©gion, en particulier dans les
pays de lâ€™Afrique de lâ€™Est. Droits Ã©conomiques, sociaux et culturels M Okola fÃ©licite le gouvernement burundais pour ses
mesures dâ€™Ã©ducation primaire gratuite, et de soins de santÃ© gratuits pour les femmes qui accouchent, et les enfants de
moins de cinq ans. En vue de poursuivre ses efforts, le gouvernement devrait traiter Ã  titre prioritaire les droits
Ã©conomiques, sociaux et culturels, qui sont, une Ã©vidente prioritÃ© au Burundi.Â  Il a invitÃ© la communautÃ© internationale Ã 
continuer son partenariat avec le gouvernement du Burundi dans ses efforts dâ€™allÃ©ger la pauvretÃ© endÃ©mique de ses
citoyens, et ne pas se concentrer uniquement sur les droitsÂ  civils et politiques. ConclusionAnnonÃ§ant la fin de son
mandat dâ€™expert IndÃ©pendant sur la situation des droits de lâ€™homme au Burundi, M. Okola a reconnu que le pays avait
accompli dâ€™importants progrÃ¨s depuis le dÃ©but de son mandat. Â«Â Jâ€™ai Ã©tÃ© tÃ©moin deÂ  plusieurs avancÃ©es sur le plan de la
paix, lâ€™adoption dâ€™une nouvelle constitution, lâ€™Ã©lection du PrÃ©sident, des membres de lâ€™AssemblÃ©e Nationale et du SÃ©nat,
lâ€™Ã©tablissement dâ€™institutionsÂ  nationales telles que la Force de DÃ©fense Nationale et la Police Nationale du Burundi, ainsi
que lâ€™adoption de lois progressistesÂ Â», a dÃ©clarÃ© M. Okola. Cependant, lâ€™Expert IndÃ©pendant note que le chemin reste
encore long pour consolider la paix dans le pays. A cet Ã©gard, il a invitÃ© tous les burundais, et la communautÃ©
internationale Ã  continuer Ã  Å“uvrer en faveur du progrÃ¨s, de la dÃ©mocratie, du pluralisme, et de la lutte contre lâ€™impunitÃ©.----
-------------------
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